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ET INDIRECTES
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OBJET :Régime Fiscal de's Indemni tés
de rupture d.~ contrat de
travail et d"~ départ à la
retraite .-

l..a Loi n~ 5/78 du 1er Juin 1978 portant adoption du
Code du trav"iil de la République Gabonaise a prévu en ses articles
44 et 45 la "~réaticn d'une indemnité de services rendus,accordée à
tout travail.:Leur licencié pour un motif autre que la faute lourde,
ou allant à ..La retraite. Cette indemnité est dQe en cas de licen-
ciement ou dE~ départ à la retraite, après une ancienneté de deux
ans dans l'Entreprise.

}Je taux minimum obligatoire est égal à 20 ,!tb de la
moyenne mensl"lelle du salaire global des douze derniers mois, par
année de pré:'~ence continue dans la m~me entreprise. To'Jtefois, les
conventions (~ollecti ves et les contrats indi vid,Jels po~Jrront prévoir
des disposi ti.ons plus favorables.

})ar ailleurs, sont également prévus :

-ltindemnit~~ compensatrice pour inobservation du préalJ'is ;

-les dommag4;~s et intértts pour rupture de contrat ;

*

Att point de vue fiscal, le régime des indem:rli tés de
rupture de c()ntrat et de départ à la retraite doit @tre règlé
comme suit :

l -INDEMNITI;S D~: RUPTURE DE CONTRAT"1. , a) Sont COI1Sidérés comme un versement en capi taI et )~e sont pas

dès lors imposables à l'iMpÔt général sur les salaires :

I. ..
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-les dommaJt.e::> et intérlts, alloués en cas de licE~nciement abusif,
enver~~~cIsion ~e justice ou d'une convE~ntion (:ollecti ve ;

-l' i ndeJIni té di t.~ de servicea remus, lorsqu ' ellE~ est 8(:cordée
en -cas de licj:~i!'ië11:.t : (Article 44 et 45 du COdE~ de trliVai1 )

...1 Ir...:

b) Par f~ontre consti tuent un élément impos!ible du salaire

-le préavis qui .correspond au délai-congé que doi t doru1er la
partie qui ré:r)1lie le contrat.

-l' indemni té compensatrice versée en con1;re pari;ie de l' ino-
bservation du préavis par l'employeur. (Article 4i3 du Code de
travail)

II -INDEMNITI~ OU PR:[ME DE MISE A LA RETRAITE
zrl.. 2 ---=. ..-=-a. = = = = ...

Lor:';que l' indemni té di te de services rE~ndus pJ"évue par
les articles l~4 et 45 du Code de travail est accc;raee à un travail-
leur partant i'l la retrai te, le montant des sommes perçu~~s à ce ti tre
consti tue un ]"'eve:t1u imposable à l' impOt général ~~ur les salaires
à concurrence de ':)0 96. Il peut Atre fai t applica1;ion de l'article
140 du Code G(;nér;al des ImpOts Direct8-'-concernan1; l' éta:Lement des
revenus excep11:iomlels .

*
* *

En vue d'appliquer d'une manière corr~~cte le décompte
de la période à retenir lorsque le;- salaire~- moy~~n mens,lel est
supérieur à 600.0'DO francs par mois, Messieurs l~~s employeurs vou-
dront bien iru:liquer d'une manière détaillée les différeJ1tes périodes
correspondant aux rubriques suivantes, lorsqu'il:~ établlssent la
feuille de déc::ompte des salaires qui est remise ~i l'Admlnistration
lors du déparl: définitif du salarié.

Exemple :>OMME IMPOSABLE,.

Salaire de prf~senc:e

Préavis
1/1/79 au 30/6/79

1/7/79 au 31/8/79

du

du

4.800.000

1.600.000

. --

. 1.

Congés payés 1/9/79 au 30/11/79du 1.400.000. ..

To.!!~al :laposable' pour 11 mois 7.800.000:.

Taxe complémentaire. ...'. x-

Imp&t Général sur les sa:Laires v.

./

.
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~Q-esnon imposaEl~~

Indemni té de' vojLture 300.000

Indemni té de' se]..vices rendus(Licenciement) 500.000

NOTA. Si l'indt~mnité de services rendus correspond à une indemnité
dëQépart à la ]..etraite, il convient d'en déclarer 50 % en imposa-
ble et 50 % en I1\On imposable.

L'employeur effectue le précompte sur cette! indemni té
en la consid'éral1lt séparement comme un salaire versé pemdant 12 mois.

C'es':: au contribuable ensuite à demander l'application,
le cas échéalnt, de l'article 140 du Code Général des Jmpets
Directs ./-

Libreville, le 22 Mai 15179
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